
S O M M A I R E 
 

CONSEIL GENERAL DE L'OISE 
 

DECISION MODIFICATIVE N° 2 DE 2010 
 

-=-=-=-=- 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

-=-=- 
Délibérations rendues exécutoires le 21 décembre 2010 

 
I – FINANCES ET EVALUATION 
 

 

1001 - DETTE DEPARTEMENTALE - SUBVENTIONS EN ANNUITES –  
           EMPRUNTS 2009  
 

Oui (à l’unanimité) 
 

1002 – RATTACHEMENT DES CHARGES ET DES PRODUITS A L’EXERCICE 
 

Oui (à l’unanimité) 

1003 – AUTORISATIONS DE PROGRAMME 
 

Oui (à la majorité par 
24 voix pour et 10 voix 
contre) 
 

1004 - DELEGATION D'ATTRIBUTION DE L'ASSEMBLEE AU PRESIDENT – 
           INFORMATION 
 

Oui (à l'unanimité) 

1005 - RAPPORT FINANCIER 
 

Oui (à la majorité par 
24 voix pour et 10 voix 
contre) 
 

 
II – ROUTES ET DEPLACEMENTS 
 

 

2001 - RESEAUX DE DEPLACEMENTS 
 

Oui (à l'unanimité) 

2002 - TRANSPORTS 
 

Oui (à l'unanimité) 

 
V – SOLIDARITE ET DEVELOPPEMENT SOCIAL 
 

 

5001 – BUDGETS ANNEXES SOCIAUX 
 

Oui (à l'unanimité) 

 
VI – CULTURE - SPORT ET CITOYENNETE 
 

 

6001 - SPORTS 
 

Oui (à l'unanimité) 

RAPPORT GENERAL ET DEFINITIF 
 

Oui (à la majorité par 
24 voix pour et 10 voix 
contre) 
 

 



I - FINANCES ET EVALUATION 
 DELIBERATION 1001  

 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

DU CONSEIL GENERAL DE L'OISE 
 
 

REUNION CONCERNANT LA DECISION MODIFICATIVE N° 2 DE 
2010 

 
SEANCE DU 16 DECEMBRE 2010   

 
LE CONSEIL GENERAL 

 
 
 

Dûment convoqué par lettre en date du 17 novembre 2010 ; le quorum et les délégations de vote 
ayant été vérifiés, 
 
Etaient présents : MM. AUGER - BECQUERELLE - BISSCHOP - BLANCHARD - BONAN -  
BOULLAND - BRASSENS - CARVALHO - CAUWEL - DEGUISE - Mme DELAFONTAINE -  
MM. DOUET - FERRIEUX - FRAU - Mme HOUSSIN - MM. HRMO - LECOMTE - LEMAITRE - 
MARCHAND - MASURE - MAUGEZ - MENN - PATIN - POUPLIN - ROME - SANGUINETTE -  
de VALROGER - VANTOMME - VILLEMAIN - WEYN. 
 
Avaient donné délégation de vote : 
 
- M. AUBRY à M. VANTOMME, 
- M. MANCEL  à M. HRMO, 
- M. OGUEZ à M. BOULLAND, 
- M. VASSELLE à M. LEMAITRE. 
 
 
VU le code général des collectivités territoriales, 
 
VU les décisions I-02 du 22 février 2010, I-01 du 2 avril 2010 et I-01 du 13 décembre 2010, 
 
VU le rapport 1001  du Président du Conseil général : 
 
DETTE DEPARTEMENTALE - SUBVENTIONS EN ANNUITES - EMPRUNTS 2010 
 
 
VU l'avis favorable de la 1ère commission, 
 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
 
ADOPTE à l'unanimité les conclusions suivantes : 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
- PREND ACTE que la projection au 31 décembre 2010 des échéances d’emprunts fait apparaître le 
faible coût de la dette dont le taux moyen s’élève à 2,61 % ; 

 
 
 
 
 
 

./… 
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- PROCEDE, compte tenu de l’orientation continue des index à la baisse courant 2010, par 
anticipation, au dégagement de crédits suivant correspondant à la diminution de la charge financière 
de la dette : 
 
 
DEPENSES – SECTION FONCTIONNEMENT -752.347 € 
 
Chapitre 66 (Sous-fonction 01) 
 
Articles : 
 
66111  Intérêts réglés à l’échéance  
 des emprunts - 604.340 € 
 
Sept emprunts sont concernés : 

 

Prêteurs Références 
CRD au 

01.10.2010 
Caractéristiques 

Taux 
prévisionne

l au BP 
2010 

Taux payé 
lors de la 
dernière 
échéance 

Inscriptions 

Caisse 
d'Epargne 

2936478N-tirage-
eonia 

   9 016 072,63  Revolving Eonia+0,04 2,5037% 0,3822% -16 198,00 

Crédit Agricole 35CA-Tag 3M   30 333 334,00  
Revolving  
Tag 3 M+0,035 

1,6514% 0,3815% -59 044,00 

Dexia CLF 001212-Eonia    8 000 000,00  Revolving Eonia+0.13 2,5929% 0,4800% -41 202,21 

Dexia CLF 1207-1209   11 807 680,16  
Euribor 12 M (Post 
fixé) + (-0.1) 

2,7648% 1,1400% -60 812,81 

Dexia CLF 
MIR252498EUR-
Eonia 

  28 000 000,00  
Revolving 
Eonia+0,0040 

2,4671% 0,3524% -144 207,73 

Dexia CLF MON264132EUR    5 733 333,36  Euribor 1 M+0,7 3,2493% 1,3210% -29 528,25 

Société 
Générale 

16852   25 542 857,11  Tag 1 M+0,0175 2,4877% 0,6911% -253 347,00 

 
 

6615  Intérêts lignes de trésorerie  - 148.007 € 
 
 

FINANCEMENT DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE 2010 
 
- PREND ACTE que les emprunts suivants ont été souscrits afin de financer les dépenses 
d’investissement de l’exercice 2010 à hauteur de 85 M€ : 

 

banque montant durée index marge 
Euribor au 
5/11/2010 

taux avec marge 
5/11/2010 

Caisse 
d'épargne 

20 M€ 15 ans Euribor 6 mois 0,51 % 1,273 % 1,783 % 

Dexia 11 M€ 15 ans Euribor 1 mois 0,40 % 0,850 % 1,25 % 
Dexia 30 M€ 15 ans Euribor 1 mois 0,76 % 0,850 % 1,61 % 
Caisse 

d’Epargne 
24 M€ 15 ans Euribor 6 mois 0,71 % 1,273 % 1,983 % 

 
 
 

./… 
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- RAPPELLE que dans le cadre de contrats dits «revolving», des fonds ont été appelés en fin d’année 
2009 à hauteur de 68 M€ afin de financer les dépenses de l’exercice 2009, et PREND ACTE, 
qu’afin d’économiser des frais financiers, ces fonds ont été partiellement remboursés à hauteur de 
40 M€ en 2010 de la façon suivante : 

 
 auprès de Dexia Crédit Local : 

 
Montant mobilisé le 21 décembre 2009 

 
3.000.000 €  

Montant remboursé le 29 janvier 2010 3.000.000 € 
Montant des intérêts payés 
Taux 

1.535,24 € 
Eonia + 0,13 % 

 
Montant mobilisé le 21 décembre 2009 28.000.000 €  
Montant remboursé le 29 janvier 2010 
Montant des intérêts payés 

28.000.000 € 
10.471,23 € 

Taux Eonia + 0,0040 % 
 
 
 auprès de la Caisse d’épargne/Crédit Foncier : 

 
Montant mobilisé le 21 décembre 2009 9.000.000 €  
Montant remboursé le 29 janvier 2010 
Montant des intérêts payés 

9.000.000 € 
3.716,75 € 

Taux Eonia + 0,04 % 
 
 

 
- RAPPELLE que : 
 
* les crédits en mouvements réels ont été votés au BP 2010 en dépenses et en recettes à l’article 
16449 du chapitre 16 pour 75.349.407 € ; 
 
* 68 M€ ont été portés en dépenses du compte 16449, au début de l’exercice 2010, ouvrant la 
faculté de bénéficier, pour ce montant de lignes de trésorerie supplémentaires ; 

 
 

- TRANSFORME pour la fin de l’exercice 2010, à hauteur de 40 M€, cette première opération en 
opération de remboursement définitif compte tenu du niveau de trésorerie atteint par le département 
et afin d’économiser sur les frais financiers ; 
 
 
- PROCEDE  par conséquent aux inscriptions budgétaires suivantes: 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

./… 
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OPERATIONS PATRIMONIALES  

 

Chapitre 041  

Dépenses 

Article  

16441     Opérations afférentes à l’emprunt 40.000.000 € 
 
Recettes 

Article  

16449      Emprunts- opérations afférentes à l’option de tirage 
                         sur ligne de trésorerie (refinancement 2010) 40.000.000 € 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 

Pour le Président et par délégation, 
Le directeur général des services 

 
 
 
 

Jacques ANGLADE 



 
 DELIBERATION 1002  

 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

DU CONSEIL GENERAL DE L'OISE 
 
 

REUNION CONCERNANT LA DECISION MODIFICATIVE N° 2 DE 
2010 

 
SEANCE DU 16 DECEMBRE 2010   

 
LE CONSEIL GENERAL 

 
 
 

Dûment convoqué par lettre en date du  17 novembre 2010 ; le quorum et les délégations de vote 
ayant été vérifiés, 
 
Etaient présents : MM. AUGER - BECQUERELLE - BISSCHOP - BLANCHARD - BONAN -  
BOULLAND - BRASSENS - CARVALHO - CAUWEL - DEGUISE - Mme DELAFONTAINE -  
MM. DOUET - FERRIEUX - FRAU - Mme HOUSSIN - MM. HRMO - LECOMTE - LEMAITRE - 
MARCHAND - MASURE - MAUGEZ - MENN - PATIN - POUPLIN - ROME - SANGUINETTE -  
de VALROGER - VANTOMME - VILLEMAIN - WEYN. 
 
Avaient donné délégation de vote : 
 
- M. AUBRY à M. VANTOMME, 
- M. MANCEL  à M. HRMO, 
- M. OGUEZ à M. BOULLAND, 
- M. VASSELLE à M. LEMAITRE. 
 
 
VU le code général des collectivités territoriales, 
 
VU le rapport 1002 du Président du Conseil général: 
 
RATTACHEMENT DES CHARGES ET DES PRODUITS A L’EXERCICE 
 
 
VU l'avis favorable de la 1ère commission, 
 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
 
ADOPTE à l'unanimité les conclusions suivantes : 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

./... 
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- FIXE, suivant l’instruction budgétaire et comptable applicable aux départements, le seuil de 
rattachement des charges et produits ayant donné lieu à service fait au montant unitaire 
d’engagement juridique supérieur à 5.000 € ; 
 
- PRECISE que pour l’ensemble de ces engagements juridiques qui n’ont pas fait l’objet d’un 
mandatement, le rattachement permet la mise à disposition des crédits correspondants dès le début 
de l’exercice suivant, sans attendre leur inscription en restes à réaliser au budget supplémentaire. 

 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
Pour le Président et par délégation, 
Le directeur général des services 

 
 
 
 

Jacques ANGLADE 
 



 DELIBERATION 1003   
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

DU CONSEIL GENERAL DE L'OISE 
 
 

REUNION CONCERNANT LA BUDGET PRIMITIF DE 2011 
 

SEANCE DU 16 DECEMBRE 2010 
 

LE CONSEIL GENERAL 
 

 
 

Dûment convoqué par lettre en date du 17 novembre 2010 ; le quorum et les délégations de vote 
ayant été vérifiés, 
 
Etaient présents : MM. AUGER - BECQUERELLE - BISSCHOP - BLANCHARD - BONAN -  
BOULLAND - BRASSENS - CARVALHO - CAUWEL - DEGUISE - Mme DELAFONTAINE -  
MM. DOUET - FERRIEUX - FRAU - Mme HOUSSIN - MM. HRMO - LECOMTE - LEMAITRE - 
MARCHAND - MASURE - MAUGEZ - MENN - PATIN - POUPLIN - ROME - SANGUINETTE -  
de VALROGER - VANTOMME - VILLEMAIN - WEYN. 
 
Avaient donné délégation de vote : 
 
- M. AUBRY à M. VANTOMME, 
- M. MANCEL  à M. HRMO, 
- M. OGUEZ à M. BOULLAND, 
- M. VASSELLE à M. LEMAITRE. 
 
 
VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.3312-4 et R.3312-2, 
 
VU les délibérations 106 du 25 octobre 2007 et 109 du 18 décembre 2008, 
 
VU le rapport 1003 du Président du Conseil général et son annexe : 
 
AUTORISATIONS DE PROGRAMME 
 
 
VU l'avis favorable de la 1ère commission, 
 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
 
ADOPTE à la majorité par 24 voix pour et  10 voix contre, les conclusions suivantes : 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
- PROCEDE sur l’exercice 2010, suivant l’annexe jointe, conformément à l’article R. 3312-2 du 
code général des collectivités territoriales (CGCT) et au règlement financier (RF) du 
département adopté par délibération 106 du 25 octobre 2007 et modifié par délibération 109 du 
18 décembre 2008 : 

 
* à l’annulation de 7.215.756,39 € d’AP votées dont 4.157.841,02 € sur des AP antérieures à 
2010 et 3.057.915,37 € sur des AP nouvelles, votées en 2010 ; 

 
./… 
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* à la réinscription de 250.000 € en AP nouvelles. 
 
 
- PREND ACTE au moyen du tableau récapitulatif ci-dessous, des différentes modifications 
apportées par mission aux AP, qui permettent de justifier le nouveau niveau d’AP atteint, soit 
1.213.736.516,64 €. 

 
 

Missions
Stock AP après 

DM1
Retrait DM2 

2010
dégagements aide 
aux communes

AP 
complémentaires 

DM2 2010

CP ouverts au 
titre de 2010 
après DM1

CP dégagés au 
titre de la DM2 

2010
Total CP 2010

Prévision CP 
2011

Prévision CP 
2012

Prévision CP 
post 2012

TOTAL 1 220 702 273,03 ‐6 348 036,39 ‐867 720,00 250 000,00 217 900 307,46 ‐22 711 844,37 195 188 463,09 135 452 777,00 144 646 243,00 203 141 386,49

TOTAL APRES DM2 1 213 736 516,64

58 053 540,65

41 387 153,39

62 821 774,24

136 599,11

258 549,83

‐25 000,00

252 186,42

53 520,42

0,00

21 186 319,42

3 043,28

83 582,33

230 966,73

18 699 150,67

120 000,00

4 600 000,00

25 000,00

12 565 865,00

1 900 262,00

55 015 113,00

32 066 631,00

42 692 700,00

405 672,00

21 818 671,00

165 955,00

360 000,00

877 575,00

‐4 004 296,32

‐7 843 000,00

‐152 860,00

24 735 649,00

48 588 446,00

34 161 481,00

4 953,92

45 636,07

301 200,00

30 136 159,64

23 700,00

471 349,45

1 391 983,74

888 237,00

45 074 749,23

70 032 140,15

37 612 928,44

272 817,12

8 817 199,36

115 408,97

‐108 097,00

‐1 010 516,00

‐9 593 075,05

8 817 199,36

745 479,26 115 408,97

25 161 417,11

888 237,00

269 999 681,20 ‐2 076 895,39 200 000,00 45 074 749,23

27 260 414,67

‐43 000,00 624 209,45

6 075 270,76 1 391 983,74

887 530,35

23 700,00

170 500 768,17 ‐540 000,00 39 729 234,69

42 100,00

45 636,07

1 311 716,00 ‐1 010 516,00 1 311 716,00

172 063,49

368 074,04 113 050,92

1 873 907,98 272 817,12

441 019 671,18 ‐2 177 625,00 50 000,00 74 036 436,47

275 284 178,82 ‐500 000,00 45 455 928,44

‐867 720,00

01 - Conduite des 
politiques 

départemenlates

02 - Direction et animation 
de l'action départementale

03 - Communication

04 - Gestion et contrôle des 
finances départementales

05 - Logistique de l'action 
départementale

06 - Ressources humaines

13 - Enfance et famille

14 - Autonomie des 
personnes

15 - Insertion et 
développement social

07 - Culture

08 - Sport et vie locale

09 - Transports

10 - Réseau routier

11 - Développement 
durable des territoires

12 - Education Jeunesse

 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Pour le Président et par délégation, 
Le directeur général des services 

 
 
 

Jacques ANGLADE 
 
 

 
 



 DELIBERATION 1004  
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

DU CONSEIL GENERAL DE L'OISE 
 
 

REUNION CONCERNANT LA DECISION MODIFICATIVE N° 2 DE 
2010 

 
SEANCE DU 16 DECEMBRE 2010   

 
LE CONSEIL GENERAL 

 
 
 

Dûment convoqué par lettre en date du 17 novembre 2010; le quorum et les délégations de vote 
ayant été vérifiés, 
 
Etaient présents : MM. AUGER - BECQUERELLE - BISSCHOP - BLANCHARD - BONAN -  
BOULLAND - BRASSENS - CARVALHO - CAUWEL - DEGUISE - Mme DELAFONTAINE -  
MM. DOUET - FERRIEUX - FRAU - Mme HOUSSIN - MM. HRMO - LECOMTE - LEMAITRE - 
MARCHAND - MASURE - MAUGEZ - MENN - PATIN - POUPLIN - ROME - SANGUINETTE -  
de VALROGER - VANTOMME - VILLEMAIN - WEYN. 
 
Avaient donné délégation de vote : 
 
- M. AUBRY à M. VANTOMME, 
- M. MANCEL  à M. HRMO, 
- M. OGUEZ à M. BOULLAND, 
- M. VASSELLE à M. LEMAITRE. 
 
 
VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.3221-10-1, 
 
VU la délibération 104 du 21 juin 2010, 
 
VU le rapport 1004 du Président du Conseil général et son annexe : 
 
DELEGATION D'ATTRIBUTION DE L'ASSEMBLEE AU PRESIDENT - INFORMATION 
 
 
VU l'avis favorable de la 1ère commission, 
 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
 
ADOPTE à l'unanimité les conclusions suivantes : 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

./… 
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- PREND ACTE, conformément à la délibération 104 du 21 juin 2010 prise sur le fondement de 
l’article L.3221-10-1 du code général de collectivités territoriales, dans les conditions ci-annexées, 
de l’exercice de la délégation d’attribution que l’Assemblée a consentie au Président en matière 
d’actions en justice.  

 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
Pour le Président et par délégation, 
Le directeur général des services 

 
 
 
 

Jacques ANGLADE 
 

 



 DELIBERATION 1005  
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

DU CONSEIL GENERAL DE L'OISE 
 
 

REUNION CONCERNANT LA DECISION MODIFICATIVE N° 2 DE 
2010 

 
SEANCE DU 16 DECEMBRE 2010   

 
LE CONSEIL GENERAL 

 
 
 

Dûment convoqué par lettre en date du 17 novembre 2010 ; le quorum et les délégations de vote 
ayant été vérifiés, 
 
Etaient présents : MM. AUGER - BECQUERELLE - BISSCHOP - BLANCHARD - BONAN -  
BOULLAND - BRASSENS - CARVALHO - CAUWEL - DEGUISE - Mme DELAFONTAINE -  
MM. DOUET - FERRIEUX - FRAU - Mme HOUSSIN - MM. HRMO - LECOMTE - LEMAITRE - 
MARCHAND - MASURE - MAUGEZ - MENN - PATIN - POUPLIN - ROME - SANGUINETTE -  
de VALROGER - VANTOMME - VILLEMAIN - WEYN. 
 
Avaient donné délégation de vote : 
 
- M. AUBRY à M. VANTOMME, 
- M. MANCEL  à M. HRMO, 
- M. OGUEZ à M. BOULLAND, 
- M. VASSELLE à M. LEMAITRE. 
 
 
VU le code général des collectivités territoriales, 
 
VU les délibérations 104 et 403 du 7 octobre 2010, 
 
VU les décisions I-07 du 2 novembre 2010 et I-06 du 13 décembre 2010, 
 
VU le rapport 1005 du Président du Conseil général : 
 
 
RAPPORT FINANCIER 
 
 
VU l'avis favorable de la 1ère commission, 
 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
 
ADOPTE à la majorité par 24 voix pour et 10 voix contre, les conclusions suivantes : 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
- APPROUVE les inscriptions ci-après : 

 
 
 
 

./… 



 
-2- 

 
 

POLE ADMINISTRATION GENERALE 
 
 

INVESTISSEMENT 
 
DEPENSES 
 
 
Chapitre 20 – Immobilisations incorporelles 
 
Articles :  
 
205 Concessions et droits similaires, brevets, licences… - 1.705.770,05 € 
2031 Frais d’études - 899.780,00 € 
2033          Insertions 2010 collèges                                                                  - 30.000,00 € 

 
 

Chapitre 204 – Subventions d’équipement versées 
 
Articles :  
 
20414 Communes et structures intercommunales - 88.097,00 € 
2042 Subventions aux personnes de droit privé - 1.250.000,00 € 
 
Chapitre 21 – Immobilisations incorporelles 
 
Articles :  
 
21312        Bâtiments scolaires - 200.000,00 € 
2182 Matériel de transport - 320.018,00 € 
21831 Matériel informatique scolaires   - 5.850.000,00 € 
21838 Autres matériels informatiques - 70.000,00 € 
21848 Autres matériels de bureau et mobiliers - 200.000,00 € 
2188 Autres - 550.000,00 € 
 

 
Chapitre 23 – Immobilisations en cours 
 
Articles :  
 
231312 Construction bâtiments scolaires - 120.000,00 € 
231318 Autres Bâtiments Publics - 750.000,00 € 
231351 Bâtiments publics  - 2.246.000,00 € 
2317312 Bâtiments scolaires - 500.000,00 € 
2317314 Bâtiments culturels et sportifs - 300.000,00 € 
23153 Réseaux divers  - 2.661.517,00 € 
23157 Matériel et outillage technique - 40.000,00 € 
23174 Constructions sur sol d’autrui   -12.990,00 € 
 

 
 
 
 
 

./… 
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RECETTES 
 
Chapitre 13 – Subventions d’Investissement 
 
Articles :  
 
1311 Etats et établissements nationaux  - 30.000,00 € 
1312 Régions  - 30.000,00 €   
13172 Fonds européen du développement régional - 1.607.325,00 € 
 
 
Chapitre 024 – Produits des cessions d’immobilisations                                             57.476,00 € 

 
 

FONCTIONNEMENT 
 
DEPENSES 
 
 
Chapitre 012 – Charges de personnels et frais assimilés 
 
Article :  
 
6218 Autres personnels extérieurs - 5.000,00 € 

 
 

 
POLE FINANCES ET AUDIT 

 
 
I– RECETTES – DOTATIONS ET FISCALITE 
 
A – DROITS DE MUTATION A TITRE ONEREUX 
 
Fonction 01 

Article   
 
7321 Taxe de publicité foncière et droit d’enregistrement 5.500.000,00 € 
 
 
B – TAXE DEPARTEMENTALE SUR LES ESPACES NATURELS SENSIBLES 
 
Fonction 01 

Article  
 
7323 Taxe départementale sur les espaces naturels sensibles 1.500.000,00 € 
 
 
C – TAXE INTERIEURE SUR LES PRODUITS PETROLIERS 
 
Fonction 01 

Article  
 
7352         TIPP transfert de compétences - 129.664,00 € 

./… 
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D – PRELEVEMENT NON AFFECTE 
 
RECETTES  
 
Chapitre 021 - Virement de la section de fonctionnement  1.450.720,80 € 
 
DEPENSES 
 
Chapitre 023 - Virement à la section d’investissement 1.450.720,80 € 

 
 

II – INSCRIPTIONS NOUVELLES 
 

INVESTISSEMENT 
 
 
DEPENSES 
 
Chapitre 020 – Dépenses imprévues - 1.010.516,00 € 

 
 

 
POLE SOLIDARITE 

 
 

FONCTIONNEMENT 
 
DEPENSES 
 
Chapitre 011 – Charges à caractère général 
 
Article :  

6227 Frais d’actes et de contentieux 4.000,00 € 
 
 
Chapitre 012 – Charges de personnel et frais assimilés 
 
Articles :   

64121 Rémunération principal - 200.000,00 € 
6451 Cotisations à l’URSSAF - 50.000,00 € 
 
 
Chapitre 016 – Allocation personnalisée d’autonomie 
 
Articles :  

651141 APA à domicile 1.135.000,00 € 
651143 APA versée à l’établissement  460.000,00 € 
673 Titres annulés    34.050.00 € 
 

 
Chapitre 65 – Autres Charges d’activité 
 
Articles :  

65111 Famille et enfance   - 80.000,00 € 
./… 
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6511211 Prestation de compensation du handicap + de 20 ans 527.000,00 € 
651122 Allocation compensatrice tierce personne 42.115,00 € 
651128 Autres 9.000,00 € 
65221 En famille d’accueil - 87.100,00 €  
652221 Foyers occupationnels, CAT et accueil des handicapés  300.000,00 € 
652224 Etablissements pour personnes âgées 1.850.000,00 € 
6568 Autres participations - 93.835,00 €  

 
 

RECETTES 
 
Chapitre 016 – Allocation personnalisée d’autonomie 
 
Article :  

747811 Dotation versée au titre de l’APA 1.206.262,00 € 
 
 
Chapitre 74 – Dotations et Participations 
 
Article :  

747812 Dotation versée au titre de la PCH 901.104,00 €              
 
 
 

 
POLE EDUCATION, JEUNESSE ET SPORTS 

 
 

FONCTIONNEMENT 
 
DEPENSES 
 
Chapitre 65 – Autres charges d’activité 
 
Article :  

6574 Subventions de fonctionnement aux organismes de droit privé 15.000,00 € 
 
 

 
POLE CULTURE ET COMMUNICATION 

 
 

INVESTISSEMENT 
 
DEPENSES 
 
Chapitre 20 – Immobilisations incorporelles 
 
Article :  

2031 Frais d’études - 70.000,00 € 
 
 

./… 
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Chapitre 21 – Immobilisations incorporelles 
 
Article :  

2188 Autres - 10.000,00 € 
 
 
Chapitre 23 – Immobilisations en cours 
 
Article :  

2316 Restauration des collections et œuvres d’art - 112.860,00 € 
 

 
FONCTIONNEMENT 

 
DEPENSES 
 
Chapitre 11 – Charges à caractère général 
 
Articles :  

60632 Fournitures de petit équipement - 172,85 € 
6188 Autres frais divers  - 3.000,00 € 
6234 Réceptions                                                                             - 89,19 € 
6245 Transports de personnes extérieures à la collectivité - 279,50 € 
6288 Autres - 25.000,00 €  
 
 
Chapitre 65 – Autres charges d’activité 
 
Article :  

6574 Subventions de fonctionnement aux personnes aux associations 170.000,00 € 
 et autres organismes de droit privé 
 
 
RECETTES 
 
Chapitre 70 – Produits des services du domaine et ventes diverses 

 
Article :  

7068 Autres redevances et droits - 20.000,00 €    
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POLE DEVELOPPEMENT DURABLE DES TERRITOIRES ET DE LA MOBILITE 
 
 

INVESTISSEMENT 
 
DEPENSES 
 
Chapitre 20 – Immobilisations incorporelles 
 
Article :  

2031 Frais d’études                                                                        - 47.314,32 €    
 

 
Chapitre 204 – Subventions d’équipement versées 
 
Articles :  

20414 Subv. équipement communes et structure intercommunales  - 1.159.937,00 € 
20416 SPIC  271.000,00 € 
204178 Autres - 31.720,00 €      
20418 Subv. équipement organismes publics divers - 874.760,00 €  
2042 Subv. équipement aux personnes de droit privé - 1.078.564,00 € 
 
 
Chapitre 23 – Immobilisations en cours 
 
Article :  

2312 Terrains                                                                                    - 100.000,00 € 
 

 
Chapitre 45421–12 Remembrement                                                            
 
Article :                                                                                                            

45421-12 Remembrement SAINT-EUSOYE - 13.000,00 €     
 
 
Chapitre 45421–14 Remembrement                                                               
       
Article :                                                                                                            

45421-14 Remembrement NAMPCEL - 23.000,00 € 
 
 
Chapitre 45421–20 Remembrement                                                               
    
Article :                                                                                                               

45421-20 Aménagement foncier - 45.000,00 € 
 
 
 
 
 
 
 

./… 
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Chapitre 45421–31 Remembrement                                                 



          
Article :                                                                                                

45421-31 Remembrement RN31 BEAUVAIS - 70.000,00 € 
 
 

RECETTES 
 
Chapitre 13 – Subventions d’investissement reçues 
 
Article :  

1311 Subv. équipement Etat - 891.000,00 € 
 
 

FONCTIONNEMENT 
 

 
DEPENSES  
 
Chapitre 011 – Charges à caractère général 
 
Article :  

6281 Cotisations - 6.904,26 € 
 

 
Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante 
 
Articles :  

65734 Subv. communes et structures intercommunales - 20.000,00 € 
6574 Subv. aux personnes de droit privé - 68.948,00 € 
 
 

 
 

RESSOURCES HUMAINES 
 

 
Chapitre 011 – Charges à caractère général 
 
Articles 

60662   Vaccins et sérums - 8.550,00 € 
60668   Autres produits pharmaceutiques  - 14.455,00 € 
6288  Autres 24.000,00 € 

 
 

Chapitre 012 – Charges de personnel et frais assimilés 
 
Articles 

64111   Rémunération principale - 75.000,00 € 
6475 Médecine du travail, pharmacie - 95.315,00 € 

 
 

./… 
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Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante 



 
Article 

6574   Subventions de fonctionnement aux personnes, aux associations 3.812,00 € 
 et aux autres organismes de droit privé   
 
 
 

- PREND ACTE de l’utilisation de la réserve de fonctionnement selon les indications suivantes : 
 

Chapitre 022 – Dépenses imprévues    - 30.000,00 € 
 
Chapitre 67 – Charges exceptionnelles 
 
Article  
673         Titres annulés (sur exercices antérieurs) 30.000,00 € 
 
A la demande du payeur départemental suite à un double emploi d’un titre de recettes sur exercice 
antérieur. 
 

** 
* 

 
- INDIVIDUALISE sur le chapitre 65, en complément des délibérations 104 et 403 du 7 octobre 
2010 et des décisions I-07 du 2 novembre 2010 et I-06 du 13 décembre 2010, deux subventions 
complémentaires pour un montant global de 184.174 € au bénéfice des deux associations suivantes 
qui ont  fait parvenir les justificatifs leur permettant de bénéficier d’un abondement : 
 
* Union des Maires de l’Oise (UMO) : 31.250 € 
* Association Départementale des Centres Sociaux Ruraux de l’Oise (ADCSRO) :  152.924 € 

 
- PREND ACTE que conformément aux termes de la délibération 104 du 7 octobre 2010 précitée, le 
Président sera amené à signer les avenants correspondants avec les deux partenaires concernés sur 
la base du cadre-type adopté par cette même délibération ; 
 
- PRECISE qu’au total 237 associations qui ont fait parvenir les justificatifs auront ainsi bénéficié 
d’un abondement, ce qui représente un engagement financier global supplémentaire  
de 1.896.867 € ; 

 
- PRELEVE sur la réserve la somme précitée de 184.174 €. 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
Pour le Président et par délégation, 
Le directeur général des services 

 
 
 
 

Jacques ANGLADE 
 

 
 

 
 
 
 



 II - ROUTES ET DEPLACEMENTS 
 DELIBERATION 2001   

 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

DU CONSEIL GENERAL DE L'OISE 
 
 

REUNION CONCERNANT LA DECISION MODIFICATIVE N° 2 DE 
2010 

 
SEANCE DU 16 DECEMBRE 2010 

 
LE CONSEIL GENERAL 

 
 
 

Dûment convoqué par lettre en date du 17 novembre 2010 ; le quorum et les délégations de vote 
ayant été vérifiés, 
 
Etaient présents : MM. AUGER - BECQUERELLE - BISSCHOP - BLANCHARD - BONAN -  
BOULLAND - BRASSENS - CARVALHO - CAUWEL - DEGUISE - Mme DELAFONTAINE -  
MM. DOUET - FERRIEUX - FRAU - Mme HOUSSIN - MM. HRMO - LECOMTE - LEMAITRE - 
MARCHAND - MASURE - MAUGEZ - MENN - PATIN - POUPLIN - ROME - SANGUINETTE -  
de VALROGER - VANTOMME - VILLEMAIN - WEYN. 
 
Avaient donné délégation de vote : 
 
- M. AUBRY à M. VANTOMME, 
- M. MANCEL  à M. HRMO, 
- M. OGUEZ à M. BOULLAND, 
- M. VASSELLE à M. LEMAITRE. 
 
 
VU le code général des collectivités territoriales, 
 
VU le rapport 2001 du Président du Conseil général et son annexe : 
 
RESEAUX DE DEPLACEMENTS 
 
 
VU l'avis favorable de la 2ème commission, 
 
VU l'avis conforme de la commission finances et évaluation, 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
 
ADOPTE à l'unanimité les conclusions suivantes : 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 
I – REVISION D’AFFECTATION D'AUTORISATIONS DE PROGRAMME  

 
- REVISE à la baisse le montant des affectations d’autorisations de programme faites sur les 
opérations décrites en annexe, qui sont soit terminées soit suffisamment avancées pour que leurs 
reliquats qui s’élèvent globalement à 2.076.895,39 € soient désaffectés, et REAFFECTE  
200.000 € sur l’opération RD 1324 - Renforcement et calibrage entre RN2 et SENLIS (canton de 
SENLIS) du programme 1001, portant ainsi le total d’AP de cette opération à 6.600.000 €. 

./… 
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II – AJUSTEMENTS BUDGETAIRES 

 
- PROCEDE à l’ajustement budgétaire suivant : 
 
DEPENSES - FONCTIONNEMENT 
 
Chapitre 65 – Autres charges de gestion courante      14.000 € 

 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
Pour le Président et par délégation, 
Le directeur général des services 

 
 
 
 

Jacques ANGLADE 
 

  



 DELIBERATION 2002  
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

DU CONSEIL GENERAL DE L'OISE 
 
 

REUNION CONCERNANT LA DECISION MODIFICATIVE N° 2 DE 
2010 

 
SEANCE DU 16 DECEMBRE 2010  

 
LE CONSEIL GENERAL 

 
 
 

Dûment convoqué par lettre en date du 17 novembre 2010 ; le quorum et les délégations de vote 
ayant été vérifiés, 
 
Etaient présents : MM. AUGER - BECQUERELLE - BISSCHOP - BLANCHARD - BONAN -  
BOULLAND - BRASSENS - CARVALHO - CAUWEL - DEGUISE - Mme DELAFONTAINE -  
MM. DOUET - FERRIEUX - FRAU - Mme HOUSSIN - MM. HRMO - LECOMTE - LEMAITRE - 
MARCHAND - MASURE - MAUGEZ - MENN - PATIN - POUPLIN - ROME - SANGUINETTE -  
de VALROGER - VANTOMME - VILLEMAIN - WEYN. 
 
Avaient donné délégation de vote : 
 
- M. AUBRY à M. VANTOMME, 
- M. MANCEL  à M. HRMO, 
- M. OGUEZ à M. BOULLAND, 
- M. VASSELLE à M. LEMAITRE. 
 
 
VU le code général des collectivités territoriales, 
 
VU le rapport 2002 du Président du Conseil général : 
 
TRANSPORTS 
 
VU l'avis favorable de la 2ème commission, 
 
VU l'avis conforme de la commission finances et évaluation, 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
 
ADOPTE à l'unanimité les conclusions suivantes : 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 
- PROCEDE à l’inscription de crédits suivante : 

 
 
 
 
 
 
 
 

./… 
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PROGRAMME 0902 : DEVELOPPEMENT DES TRANSPORTS EN COMMUN  
 
Chapitre 011 – Charges à caractère général  
 
Article  

611  Transports scolaires des élèves demi-pensionnaires  4.415.000 € 
         paiement aux entreprises 
 

 
- PRECISE que ce complément de crédits, portant l’inscription à 58.035.000 € au titre du transport 
scolaire des élèves demi-pensionnaires, est lié : 
 
* au rattachement à l’exercice 2010 du solde de 30 % du coût des délégations de service public de 
transports interurbains y compris scolaires pour le 4ème trimestre et qui sera mandaté en février 
2011 conformément aux dispositions conventionnelles ; 
 
* à l’augmentation de près de 100 du nombre d’élèves handicapés transportés par des moyens 
spécialisés vers les  établissements scolaires, par rapport à l’année scolaire 2008/2009. 

 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
Pour le Président et par délégation, 
Le directeur général des services 

 
 
 
 

Jacques ANGLADE 
 



V - SOLIDARITE ET DEVELOPPEMENT SOCIAL 
 DELIBERATION 5001 

 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

DU CONSEIL GENERAL DE L'OISE 
 
 

REUNION CONCERNANT LA DECISION MODIFICATIVE N° 2 DE 
2010 

 
SEANCE DU 16 DECEMBRE 2010 

 
LE CONSEIL GENERAL 

 
 
 

Dûment convoqué par lettre en date du 17 novembre 2010 ; le quorum et les délégations de vote 
ayant été vérifiés, 
 
Etaient présents : MM. AUGER - BECQUERELLE - BISSCHOP - BLANCHARD - BONAN -  
BOULLAND - BRASSENS - CARVALHO - CAUWEL - DEGUISE - Mme DELAFONTAINE -  
MM. DOUET - FERRIEUX - FRAU - Mme HOUSSIN - MM. HRMO - LECOMTE - LEMAITRE - 
MARCHAND - MASURE - MAUGEZ - MENN - PATIN - POUPLIN - ROME - SANGUINETTE -  
de VALROGER - VANTOMME - VILLEMAIN - WEYN. 
 
Avaient donné délégation de vote : 
 
- M. AUBRY à M. VANTOMME, 
- M. MANCEL  à M. HRMO, 
- M. OGUEZ à M. BOULLAND, 
- M. VASSELLE à M. LEMAITRE. 
 
 
VU le code général des collectivités territoriales, 
 
VU le rapport 5001 du Président du Conseil général et ses annexes : 
 
BUDGETS ANNEXES SOCIAUX 
 
 
VU l'avis favorable de la 5ème commission, 
 
VU l'avis conforme de la commission finances et évaluation, 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
 
ADOPTE à l'unanimité les conclusions suivantes : 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
- APPROUVE les Décisions Modificatives (DM) n°2 de l’exercice 2010 du Centre Départemental de 
l’Enfance et de la Famille (CDEF) et de pouponnière départementale, services à comptabilité annexe, 
équilibrées et votées par chapitre, dont le détail figure en annexes 1 et 2 ; 

 
 
 
 

./… 
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Les sections de ces budgets sont maintenues ou ramenées à : 
 

CDEF 
  

  DM2 2010 
 

 
BUDGET GLOBAL 

2010  

Investissement - 124.900 € 2.361.097,43 € 

Fonctionnement - 9.603.474,04 € 

 
 
 
POUPONNIERE DEPARTEMENTALE 

  
  DM2 2010 

 

 
BUDGET GLOBAL 2010  

Investissement - 12.000 € 492.245,86 € 

Fonctionnement - 6.005.236,73 € 

 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
Pour le Président et par délégation, 
Le directeur général des services 

 
 
 
 

Jacques ANGLADE 
 
 

 
 

 



VI - CULTURE - SPORT ET CITOYENNETE 
 DELIBERATION 6001   

 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

DU CONSEIL GENERAL DE L'OISE 
 
 

REUNION CONCERNANT LA DECISION MODIFICATIVE N° 2 DE 
2010 

 
SEANCE DU 16 DECEMBRE 2010 

 
LE CONSEIL GENERAL 

 
 
 

Dûment convoqué par lettre en date du 17 novembre 2010 ; le quorum et les délégations de vote 
ayant été vérifiés, 
 
Etaient présents : MM. AUGER - BECQUERELLE - BISSCHOP - BLANCHARD - BONAN -  
BOULLAND - BRASSENS - CARVALHO - CAUWEL - DEGUISE - Mme DELAFONTAINE -  
MM. DOUET - FERRIEUX - FRAU - Mme HOUSSIN - MM. HRMO - LECOMTE - LEMAITRE - 
MARCHAND - MASURE - MAUGEZ - MENN - PATIN - POUPLIN - ROME - SANGUINETTE -  
de VALROGER - VANTOMME - VILLEMAIN - WEYN. 
 
Avaient donné délégation de vote : 
 
- M. AUBRY à M. VANTOMME, 
- M. MANCEL  à M. HRMO, 
- M. OGUEZ à M. BOULLAND, 
- M. VASSELLE à M. LEMAITRE. 
 
 
VU le code général des collectivités territoriales, 
 
VU la décision VI-08 du 2 juillet 2010, 
 
VU le rapport 6001 du Président du Conseil général et son annexe modifiés : 
 
SPORTS 
 
 
VU l'avis favorable de la 6ème commission, 
 
VU l'avis conforme de la commission finances et évaluation, y compris sur la rectification de l’erreur 
matérielle1. 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
 
ADOPTE à l'unanimité les conclusions suivantes : 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 
 
 
 

./… 
                                                           
1 Subvention complémentaire à l’ASBO portée de 80.000 € à 90.000 €. 
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I - AJUSTEMENTS DES CREDITS 
 
- PROCEDE aux ajustements de crédits suivants nécessaires à la poursuite de la politique sportive 
du département : 

 
 

 
FONCTIONNEMENT 

 
 

 
1 - Manifestations départementales 
  
Chapitre 011 
   
Article  

6188 Autres frais divers 

* Evénements sportifs départementaux 10.000 € 
  

 
2 - Participations départementales 55.000 € 
 
Chapitre 65 

Article 

6574 Subventions de fonctionnement aux organismes de droit privé   

* Equipes évoluant au niveau national + 80.000 € 
 

 
II – EQUIPES EVOLUANT AU NIVEAU NATIONAL  

 
 
- INDIVIDUALISE sur le chapitre 65 article 6574, au profit de l’ASBO, une subvention 
complémentaire d’un montant de 90.000 €1, destinée au financement de la saison sportive 
2010/2011 en raison du surcoût occasionné par les participations à des championnats nationaux de 
l’équipe réserve (CFA2) et de l’équipe des « 19 ans », objet de la demande en date du  
4 septembre 2010 de l’association ; 
 
- PRECISE que cette aide complémentaire porte le montant global du soutien du département à 
l’ASBO au titre de la première partie de la saison sportive 2010-2011 à 169.000 €1 ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

./… 
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- AUTORISE le Président à signer l’avenant correspondant à intervenir à la convention initiale, dont 
les termes sont joints en annexe. 

 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
Pour le Président et par délégation, 
Le directeur général des services 

 
 
 
 

Jacques ANGLADE 
 



 DELIBERATION   
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

DU CONSEIL GENERAL DE L'OISE 
 
 

REUNION CONCERNANT LA DECISION MODIFICATIVE N° 2 DE 
2010 

 
SEANCE DU 16 DECEMBRE 2010  

 
LE CONSEIL GENERAL 

 
 
 

Dûment convoqué par lettre en date du 17 novembre 2010 ; le quorum et les délégations de vote 
ayant été vérifiés, 
 
Etaient présents : MM. AUGER - BECQUERELLE - BISSCHOP - BLANCHARD - BONAN -  
BOULLAND - BRASSENS - CARVALHO - CAUWEL - DEGUISE - Mme DELAFONTAINE -  
MM. DOUET - FERRIEUX - FRAU - Mme HOUSSIN - MM. HRMO - LECOMTE - LEMAITRE - 
MARCHAND - MASURE - MAUGEZ - MENN - PATIN - POUPLIN - ROME - SANGUINETTE -  
de VALROGER - VANTOMME - VILLEMAIN - WEYN. 
 
Avaient donné délégation de vote : 
 
- M. AUBRY à M. VANTOMME, 
- M. MANCEL  à M. HRMO, 
- M. OGUEZ à M. BOULLAND, 
- M. VASSELLE à M. LEMAITRE. 
 
 
VU le code général des collectivités territoriales, 
 
VU le rapport général et ses annexes : 
 
RAPPORT GENERAL ET DEFINITIF 
 
 
VU l'avis favorable de la 1ère commission, 
 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
 
ADOPTE à la majorité par 24 voix pour et 10 voix contre, les conclusions suivantes : 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 
- APPROUVE le rapport général de la Décision Modificative n°2 de 2010, dont les termes sont  
ci-annexés ; 
 
 
 
 
 
 

./… 
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- PROCEDE au vote par chapitre de l’ensemble des dépenses et des recettes annuelles 
prévisionnelles d’investissement et de fonctionnement conformément au document budgétaire joint 
au rapport général. 

 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
Pour le Président et par délégation, 
Le directeur général des services 

 
 
 
 

Jacques ANGLADE 
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